ASSOCIATION MAURITANIENNE DES DROITS DE L’HOMME

SOS-Esclaves MAURITANIE

Communiqué conjoint
AVANCEES DECISIVES A BRUXELLES
Le Ministre Secrétaire Général de la Présidence avait saisis, par téléphone, le lundi 21 novembre, en leurs qualités respectives de présidents de l’AMDH, du GERDDES Mauritanie* et de SOS Esclaves, Maîtres Fatimata Mbaye, Maroufa Diabira et Monsieur Boubacar Messaoud.

D’autres organisations de la société civile et des partis politiques ont reçu la proposition de participer à la délégation constituée, pour présenter, le 30 novembre, devant l’Union Européenne à Bruxelles, le programme mauritanien de transition vers la démocratie. N’y étaient conviés que des associations reconnues dans le cadre de la législation en vigueur. 
Après concertation entre les trois ONG, toutes ont demandé audience au Ministre Secrétaire Général de la Présidence, afin de connaître, par lui et de vive voix, les motifs précis de sa démarche.
Avec diligence et une courtoisie remarquable, le Ministre accepta de recevoir les trois présidents, le lendemain, mardi 22 novembre, à 8 heures 30, dans ses bureaux de la Présidence de la République. 
Après quelques précisions sur l’objet de la mission et sa durée, il donna la parole à ses interlocuteurs ; chacun exprima sa relative satisfaction, sur l’atmosphère générale d’après le changement de pouvoir du 3 août 2005, sans omettre les débats, décisions et recommandations prises lors des journées nationales de concertation. Tous ont tenu à féliciter, le Conseil Militaire et le Gouvernement, d’avoir encouragé et entretenu l’ouverture ayant prévalu jusqu’ici ; ils portèrent, en particulier, un jugement très positif, sur les mesures d’amnistie et d’abandon de poursuites, au bénéfice des opposants condamnés ou encore objets de recherches, dans le cadre des enquêtes pour délits d’opinion et d’atteinte à la sûreté de l’Etat. 
Les trois présidents d’ONG ont, néanmoins, souligné que l’occultation des problèmes de fond dans le pays – en réalité constitutifs des plus graves violations des droits fondamentaux, durant la période de la dictature – les oblige, à agir, selon les réserves dictées par leurs devoirs de défenseurs de la dignité humaine. Par ailleurs, ils rappelèrent, au Ministre, n’avoir pu, jusqu’alors, s’entretenir, de ces dossiers, avec le Président du Conseil Militaire pour la Justice et la Démocratie (CMJD), Son Excellence, le Colonel Ely Ould Mohamed Vall. 

Ils ont exprimé leur inquiétude, devant la récente décision, prise par de hauts magistrats et leurs auxiliaires, de ne pas sanctionner les auteurs de pratiques esclavagistes avérées, dans l’affaire de la mineure Khadama. Cette attitude de manipulation des faits, à l’avantage des maîtres d’origine arabo-berbère, reproduit les mêmes réflexes de fraude, d’impunité et d’esprit de corps, par lesquels se perpétuait le régime autoritaire de Ould Taya. La déception est d’autant plus cinglante, qu’en dépit de la qualité d’écoute du Ministre de la Justice et des promesses de traiter le cas, avec impartialité, l’épilogue finira par reconduire les usages de banalisation de la servitude de naissance en Mauritanie.

Ce fait, conjugué au refus, par les autorités de transition, d’ouvrir le débat sur le règlement du passif humanitaire, la réparation des crimes racistes, le retour organisé des déportés mauritaniens et l’éradication de l’esclavage, suscita la réticence des trois ONG, à effectuer le déplacement en Belgique. 
Toutes trois ont donc demandé un temps de réflexion, afin de consulter, chacune, son Bureau Exécutif.

Au moment de se séparer du Ministre, les hôtes exposèrent leur souhait de rencontrer le Président du CMJD.

Le lendemain, mercredi 23 novembre après une ultime réunion, tenue à 9 heures par les trois présidents d’ONG, Maître Fatimata Mbaye et Monsieur Boubacar Messaoud signifiaient, au Ministre Secrétaire Général de la Présidence, la décision prise, par les instances qualifiées de l’AMDH et de SOS Esclaves, de décliner l’invitation à Bruxelles, pour ne pas cautionner un programme de transition qui ignore les crises majeurs de la Mauritanie, telles qu’énumérées plus haut.  
Maître Maroufa Diabira, tout en réitérant des objections d’une teneur identique, confirma que son organisation, le GERDDES, participerait à la mission. 

Le 28 novembre, pendant la cérémonie de souvenir à la mémoire des 28 soldats négro africains, pendus, en 1990, la veille du jour anniversaire de l’Indépendance de la Mauritanie, Boubacar Messaoud annonçait, devant la presse présente, la volonté collective, de SOS Esclaves et de l’AMDH, de boycotter la réunion de Bruxelles. 
Finalement, le 30 novembre 2005, les autorités mauritaniennes prenaient, devant l’Union européenne, 24 engagements, qui répètent les principaux termes de la Déclaration de Dakar, signée, en août révolu, par de nombreux opposants et défenseurs des droits de l’Homme. Il est sans doute regrettable de constater que le Pouvoir de transition, cède, si tard et sous la pression extérieure, à des instances, mainte fois formulées, avec ouverture et modération, par des acteurs mauritaniens. 
Cependant, il nous importe, aujourd’hui, de féliciter, sans ambiguïté, l’Union Européenne, pour son attitude de fermeté ; nos encouragements les plus appuyés vont, ensuite, au Conseil Militaire pour la Justice et la démocratie et son Gouvernement, lesquel vient d’oser des intentions courageuses sur la voie de la réforme et de la paix. Nous sommes là, disponibles et enthousiastes, à faire traduire de tels vœux en actes forts. 
Sur la foi des 24 engagements de la République Islamique de Mauritanie, nous saluons la transition en cours et continuerons à l’appuyer, cela dans le strict respect de notre mandat de défenseurs des droits humains, lequel exclut le silence complaisant devant l’impunité et le mépris ethnique. 

Pour l’AMDH, Djibril SALL, Secrétaire Général 
Pour SOS-Esclaves MAURITANIE, Boubacar Messaoud
Nouakchott, le 2 décembre 2005 

Note *
- Association Mauritanienne des Droits de l’Homme

- Groupes d’Etudes et de Recherches sur la Démocratie et le Développement Economique et social. 
Avec SOS Esclaves, ces trois associations avaient été interdites, par décision de justice, en 1998, tour à tour réprimées puis tolérées, depuis, avant d’être reconnues, dès le mois de mai 2005. 

PAGE  
2

